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AVIS AUX USAGERS

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel le
gouvernement du Québec rend officielles ses décisions. Elle est
publiée en deux éditions distinctes en vertu de la Loi sur le
Centre de services partagés du Québec  (L.R.Q., c. C-8.1.1) et
du Règlement sur la Gazette officielle du Québec, édicté par le
décret n° 1259-97 du 24 septembre 1997, modifié par le
Règlement modifiant le Règlement sur la Gazette officielle du
Québec édicté par le décret n° 264-2004 du 24 mars 2004
(2004, G.O. 2, 1636). La Partie 1, intitulée « Avis juridiques »,
est publiée au moins tous les samedis. Lorsque le samedi est un
jour férié, l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier
la veille ou le lundi suivant. La Partie 2 « Lois et règlements »
et sa version anglaise Part 2 « Laws and Regulations » sont
publiées au moins tous les mercredis. Lorsque le mercredi est
un jour férié, l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la
publier la veille ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet

La version intégrale de la Gazette officielle du Québec
Partie 2 est disponible le mercredi à 0 h 01 dans Internet, à
l’adresse suivante :

www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Contenu

La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées avant leur publication dans le recueil
annuel des lois ;

2° les proclamations des lois ;

3° les règlements adoptés par le gouvernement, un ministre
ou un groupe de ministres ainsi que les règlements des
organismes gouvernementaux et des organismes parapublics
visés par la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11)
qui, pour entrer en vigueur, sont soumis à l’approbation du
gouvernement, d’un ministre ou d’un groupe de ministres ;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil
du trésor et les arrêtés ministériels dont la publication à la
Gazette officielle du Québec est requise par la loi ou par le
gouvernement ;

5° les règlements et les règles adoptés par un organisme
gouvernemental qui, pour entrer en vigueur, ne sont pas
soumis à l’approbation du gouvernement, d’un ministre ou
d’un groupe de ministres, mais dont la publication à la
Gazette officielle du Québec est requise par la loi ou par le
gouvernement ;

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux judi-
ciaires et quasi judiciaires ;

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3° dont
la publication à la Gazette officielle du Québec est requise
par la loi avant leur adoption ou leur approbation par le
gouvernement.

Édition anglaise
À l’exception des décrets du gouvernement mentionnés
au paragraphe 4°, lesquels sont publiés exclusivement en
version française, l’édition anglaise de la Gazette officielle du
Québec contient le texte anglais intégral des documents
mentionnés plus haut.

Tarif *

1. Abonnement annuel :
Version papier Internet

Partie 1 « Avis juridiques » : 189 $ 166 $
Partie 2 « Lois et règlements » : 258 $ 223 $
Part 2 « Laws and Regulations » : 258 $ 223 $

2. Acquisition d’un exemplaire imprimé de la Gazette
officielle du Québec : 9,72 $.

3. Téléchargement d’un document de la Gazette officielle
du Québec, Partie 2 version Internet : 6,87 $.

4. Publication d’un avis dans la Partie 1 : 1,31 $ la ligne
agate.

5. Publication d’un avis dans la Partie 2 : 0,87 $ la ligne
agate. Un tarif minimum de 190 $ est toutefois appliqué
pour toute publication inférieure à 220 lignes agate.

* Les taxes ne sont pas comprises.

Conditions générales
Les manuscrits doivent être reçus à la Division de la Gazette
officielle du Québec au plus tard à 11 h le lundi précédant
la semaine de publication. Les demandes reçues après ce
délai sont publiées dans l’édition subséquente. Toute demande
doit être accompagnée d’un manuscrit signé. De plus, chaque
avis à paraître doit être accompagné de sa version électroni-
que. Cette version doit être acheminée par courrier électroni-
que à l’adresse suivante : gazette.officielle@cspq.gouv.qc.ca

Pour toute demande de renseignements concernant la publi-
cation d’avis, veuillez communiquer avec :

Gazette officielle du Québec
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 644-7794
Télécopieur : 418 644-7813
Internet : gazette.officielle@cspq.gouv.qc.ca

Abonnements
Internet : www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Imprimé :

Les Publications du Québec
Service à la clientèle – abonnements
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 643-5150
Sans frais : 1 800 463-2100
Télécopieur : 418 643-6177
Sans frais : 1 800 561-3479
Toute réclamation doit nous être signalée dans les
20 jours suivant la date d’expédition.
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Entrée en vigueur de lois

Gouvernement du Québec

Décret 1363-2011, 14 décembre 2011

Loi visant à prévenir, combattre et sanctionner
certaines pratiques frauduleuses dans l’industrie de
la construction et apportant d’autres modifications
à la Loi sur le bâtiment
(2011, c. 35)
— Entrée en vigueur de certaines dispositions
de la Loi

CONCERNANT l’entrée en vigueur de certaines dis-
positions de la Loi visant à prévenir, combattre et
sanctionner certaines pratiques frauduleuses dans
l’industrie de la construction et apportant d’autres
modifications à la Loi sur le bâtiment

ATTENDU QUE la Loi visant à prévenir, combattre et
sanctionner certaines pratiques frauduleuses dans l’indus-
trie de la construction et apportant d’autres modifications
à la Loi sur le bâtiment (2011, c. 35) a été sanctionnée
le 9 décembre 2011;

ATTENDU QUE l’article 68 de cette loi prévoit que les
dispositions de cette loi entreront en vigueur le 9 décem-
bre 2011, à l’exception des articles 11 à 13, 22, 29 et 30,
qui entreront en vigueur à la date ou aux dates fixées par
le gouvernement, des articles 42 à 45 qui entreront en
vigueur à la même date que celle fixée par le gouvernement
pour l’entrée en vigueur respectivement des articles 41,
43, 44 et 46 du chapitre 17 des lois de 2011, des arti-
cles 46 à 55 qui entreront en vigueur à la même date que
celle fixée par le gouvernement pour l’entrée en vigueur
de l’article 49 du chapitre 17 des lois de 2011 et de
l’article 60, qui entrera en vigueur à la même date que
celle fixée par le gouvernement pour l’entrée en vigueur
de l’article 63 du chapitre 17 des lois de 2011;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer au 14 décembre 2011
la date d’entrée en vigueur des articles 22, 29 et 30 de
cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE les articles 22, 29 et 30 de la Loi visant à prévenir,
combattre et sanctionner  certaines pratiques frauduleuses
dans l’industrie de la construction et apportant d’autres
modifications à la Loi sur le bâtiment (2011, c. 35)
entrent en vigueur le 14 décembre 2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1328-2011, 14 décembre 2011

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

Possession et vente d’un animal
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la possession et la vente d’un animal

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 16° de l’arti-
cle 162 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur
de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), le gouvernement peut
adopter des règlements pour notamment édicter des nor-
mes et des obligations relatives au transport et à la
possession d’animaux;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règle-
ment sur la possession et la vente d’un animal (R.R.Q.,
c. C-61.1, r. 23);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement modifiant le Règlement sur la possession
et la vente d’un animal a été publié à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 3 novembre 2010 avec
avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre délégué aux Ressources naturelles
et à la Faune :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la
possession et la vente d’un animal, annexé au présent
décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement modifiant le Règlement sur
la possession et la vente d’un animal

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1, a. 162 par. 14° et 16°)

1. Le Règlement sur la possession et la vente d’un
animal (R.R.Q., c. C-61.1, r. 23) est modifié par l’inser-
tion, après l’article 3, des articles suivants :

« 3.1. La possession de carcasses entières ou de toute
partie du cerveau, de la colonne vertébrale, des yeux,
des ganglions lymphatiques rétropharyngiens, des amyg-
dales, des testicules et des organes internes de cervidés
abattus à l’extérieur du Québec est interdite.

Cette interdiction ne s’applique pas aux parties anato-
miques suivantes :

— viande désossée;
— quartiers sans morceau de colonne vertébrale ou

de tête attachée;
— peau et cuir dégraissés ou tannés;
— bois sans velours;
— calotte crânienne désinfectée sans viande ou tissu

attaché;
— dents sans viande ou tissu attaché;
— toute pièce montée par un taxidermiste.

3.2. La possession de carcasses entières ou de toute
partie du cerveau, de la colonne vertébrale, des yeux,
des ganglions lymphatiques rétropharyngiens, des amyg-
dales, des testicules et des organes internes de cervidés
abattus dans une zone ou une sous-zone de chasse se
trouvant à l’intérieur d’un rayon de 45 kilomètres de
l’endroit où un cas de maladie débilitante chronique des
cervidés a été identifié, est interdite à l’extérieur de la
zone ou sous-zone où l’animal a été abattu.

Cette interdiction ne s’applique pas aux parties anato-
miques mentionnées au deuxième alinéa de l’article 3.1.

3.3. Les interdictions prévues aux articles 3.1 et 3.2
ne s’appliquent pas à l’égard du caribou. ».

2. L’article 4 de ce règlement est modifié par le rem-
placement de « 1, 2 et 3 » par « 1, 2, 3, 3.1 et 3.2 ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2012.
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